
Resolutionll adoptees sur le11 rapports de la Cinquieme Commis11ion 59 

1. Decide de renvoyer ces paragraphes a un comite 
compose des representants des onze Etats Membres 
suivants: Australie, Belgique, Bresil, Chili, Chine, 
Grece, Irak, Norvege, Pakistan, Pologne et Republique 
Dominicaine, comite qui se reunira entre la cloture de 
la septieme session et l'ouverture de la huitieme session 
de I' Assemblee genera le et qui presentera a I' Assemblee 
generale, a sa huitieme session. tlll rapport sur la 
question; 

2. Invite le Secretaire general a soumettre au Comite 
toutes propositions qu'il jugera utiles au sujet des 
questions traitees clans Jes paragraphes precites; 

3. Prie le Secretaire general de communiquer le 
rapport de ce Comite, en y joignant Jes observations 
du Comite consultatif pour Jes questions administratives 
et budgetaires, a tous Jes Membres de !'Organisation, 
quatre semaines avant J'ouverture de la huitieme session 
de I' Assemblee generale. 

-llOeme seance pleniere, 
le 21 decembre 1952. 

682 (VII). Statut du per11onnel de11 Nations Unie11: 
question d'une periode de stage 

L' Assemblee generale, 
Prenant acte des rapports du Secretaire general et 

du Comite consultatif pour les questions administratives 
et budgetairesi 2 relatifs a la question d'une periode de 
stage, 

1. / m·it e le Secretaire gelieral a transmettre par le 
Comite consultatif pour Jes questions administratives et 
budgetaires une proposition definitive sur cette ques
tion, proposition que l'Assemblee generate examinera a 
sa huitieme session; 

2. Decide d'inscrire·a l'ordre du jour provisoire de 
la huitieme session de I' Assemblee generale le point 
suivant: "Statut du personnel des Nations Unies: ques
tion d'une periode de stage". 

410eme seance pleniere, 
le 21 decembre 1952. 

"Vmr les documents A/'l272 et A/2307. 


